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ROUBAIX 31 JANVIER 1874. 

L e s c r i s e s p é r i o d i q u e s . 
Nous avons fait connaître hier à nos 

lecteurs le résultat du scrutin de v e n 
dredi, rejetant l 'amendement proposé 
par M. Laboulaye au projet Ventavon. 
L'assemblée a refusé d'adopter une 
formule qui était la reconnaissance et 
même laproclamationde la République. 
Le résultat était prévu; aussi n'est-ce 
pas sur l ' importance particulière de ce 
vote que nous voulons insister aujour
d 'hui; nous nous proposons seulement 
de montrer les inconvénients de s e m 
blables incidents parlementaires. 

Dans la séance du 24 mai 1873, M. 
Thiers et ses ministres ont été renver 
sés du pouvoir parce qu'ils voulaient 
proclamer la République et imposer à 
la France, par surprise , une forme 
de gouvernement contre laquelle la 
majorité du pays proteste. Le 23 juillet 
1875 . la proposition introduite par M. 
Casimir Périer, à l'incitation de M. 
Thiers qui cherchait une revanche du 
2 4 mai , a été repoussée par la majorité 
de l 'Assemblée parce qu'elle équivalait 
à une proclamation de la République. 
Il y • deux jours , c'est M. Laboulaye. 
un ancien plébiscitaire de 1870, le 
plus doux, le plus modéré des républi
cains conservateurs, qui était lancé en 
avant . La république a été encore une 
fois rejetée. Arrêtons-nous à cette troi
sième tentative. 

Ainsi, dans l'espace de moins de deux 
années, voilà trois assauts livrés par 
les partisan:-* de la forme républicaine 
aux monarchistes réunis si tout était 
fini, nous n 'aurions qu 'à nous réjouir 
et à applaudira la résistance patriotique 
des conservateurs de l 'Assemblée, mais 
ce sera à recommencer demain, après de
main, et nous ne voyons pas le terme 
de ces agitations parlementaires qui , 
quoi qu'on en dise, apportent une s é 
rieuse perturbation dana les affaires 
générales. Eh bien, c'est au nom de la 
tranquillité publique que nous voudrions 
voir l 'Assemblée réagir contre cette 
tendance funeste. Nous voudrions, par 
exemple , çra'un député, «r°' ; l e"* —'—*" 
tre ou simple mandataire du pays , 
montât un jour à la tr ibune et vint 
dire : 

«*L'Assemblée actuelle n 'apuré tabl i r 
la monarchie et n ' a pas voulu établir 
la république; elle a choisi u n moyen 

i terme : elle a institué le septennat, qui 
| réserve pour tous les partis leurs es p é -
: ronces. C'est là un gouvernement sui 
i ffeneris. L'Assemblée a épuisé sous c e 
j rapport son pouvoir constituant; elle 
' ne peut défaire ce qu'elle a fait. Il ne 
1 doit plus lui appartenir de proposer 
I aucune modification à l 'état de choses 
1 proclamé par elle et incontestablement 

accepté par la France . Elle n ' a pas le 
droit de changer le gouvernement : le 

'• droit de proposer une modification que l -
' conque doit être réservé au gouverne

ment lu i -même.En conséquence, toute 
j proposition tendant à changer le pro-
1 visoire en définitif sera repoussée par 

la question préalable. » 

Si l 'Assemblée prenait une telle réso-
; lut ion, nous ne serions plus exposés à 
' voir les propositions de M. Casimir 

Périer revenir périodiquement tous les 
i six mois à l 'ordre du jour, présentées 

soit par lui, soit par quelque compère. 
Nous éviterions le retour, de..ces.érige*! 
politiques-qui énervent le pays et qui 
sont pour les étrangers, à la fois jaloux 
et dédaigneux, u n sujet d 'é tonnement . 
Qu'est-ce qu'i ls veulent donc, ces 
Français? disent nos voisins peu h a b i 
tués à ces révolutions qui bouleversent 
si souvent l 'ordre politique en France; 
et malheureusement ils n 'ont pas tout 
à fait tort de se croire plus intelligents de 
nos intérêts que nous ne le sommes des 
nôtres . 

Ces crises périodiques nuisent à nos 
plus chers intérêts au dedans et au de
hors , ils ôtent tout prestige à la parole 
de la France, à son intervention dans 
les grandes questions européennes. M. 
de Bismark l'a dit dans une pièce révé
lée par le procès d 'Arnim, et il s'est 
exprimé avec une cynique franchise : 
la France ne peut être une alliée s é 
rieuse et ne peut trouver el le-même 
d'alliées, tant qu'elle sera conduite par 
un gouvernement exposé à des assauts 
qui mettent son existence en péril. 

Nous avons des hommes d'Etat qui 
comprennent les dangers de cette s i 
tuation, et ils ne dissimulent pas leur 
é m o i p a t r i o t i q u e . ' M a l h o u r p i i s e m < " n t i ls 
se trouvent obligés de s 'appuyer su r 
dès partis conservateurs profondément 
divisés, retrouvant seulement leur r a i 
son, leur sang-froid, la notion du d e 
voir et le sentiment de l 'abnégation 
quand ils vont être débordés par l 'en 

catKé de la révision. „ 
t proposera lui-même dans la discùs-

siif» l'article 4. 
il a déclaré que le vote de l 'amende-

rsnrt Wallon ne porte aucune atteinte 
atk pouvoirs de Mac-Manon. 

Voici le texte de l 'amendement 
gal lon. 

,-*> Article 2. Les droits et les devoirs 
<uprésident de la République, sont r é -
•MB par les articles 44, 49 à 57 et 60 à 
Jude la Constitution de 1848. 
o> Il peut, en outre, sur l'avis cenfor-

ne du Sénat, dissoudre la Chambre des 
léputés avant l'expiration légale de son 
nandat. En ce cas, les collèges électo-

£ix sont convoqués pour de nouvelle3 
ictions dans le délai de trois mois.» 

I L'Assemblée a-t-ellc voulu nous 
donner la République ou defera-t-elle 
demain ce qu'elle a fait hier ? 

A S S B M B 1 É K N A T I O N A L * 
Président : M- BUFFET. 

. Séance du 50 Janvier 4S7S 

*^f La séance est ouverte à 2 h. 30. 
sur- v j e procès-verbal est adopté sans débat. 

L'ordre du jour appelle la suite de la 2* dé
libération sur le projet de loi relatif à la trans
mission des pouvoirs publics. 

L'art. l*r du projet de la commission a été 
voté hier. 

L'Assemblée a renvoyé ensuite à la com-
~ *,"• . i mission un article additionnel présenté par M. 

n e m t c o m m u n : C e s t a l a d e r n i è r e j Wallon, quel est ainsi conçu : « Le président 
heure , à la dernière minute qu'ils o u - d« l a république est élu à la pluralité des suf-
. . . . ^ . . '- * - » ** ^ " " t t»t uni. In r l ia inh iv ries ( lé-
bhent pour un instant leurs querelles. 
Vendredi nous en avons vu une n o u 
velle preuve, 

Cette épreuve sera-t-elle une leçon 
suffisamment instructive ? nous n'osons 
pas l'affirmer; on n 'en veut pas finir une 
fois pour toutes avec ces finesses pa r 
lementaires, ces chinoiseries, comme 
a dit M. Thiers, avec toutes ces fictions, 4 
dirons-nous à notre tour, qui passion- " 
nent une partie du public et effraient 
l 'autre partie ignorante des j eux du p a r - j 
lementarisme. Cependant le salut d u 

frases par le Sénat et par la chainbre des dé
putés réunis en Assemblée nationale : Il est 
nommé pour sept ans. Il est rééligible. » 

M. le rapporteur, de Ventavon vient rendre 
i compte de l'examen auquel la commission 
i s'est livrée sur l'article additionnel dont. M. 
f Wallon est l'auteur. La commission déclare 

purement et simplement, par l'organe de son 
rapporteur qu'elle repousse l'article Wallon. 
(Mouvements divers). 

M. WALLON prend la défense de son amen
dement. L'orateur constate que cette disposi
tion fait partie d'un contre-projet qu'il a dû 
scinder pour se conformer à 1 ordre de discus
sion indiqué dans le projet de la commission. 
On a reproché à l 'orateur de n'avoir pas fait 
mention, de la loi du 20 novembre. A" cela 

n e . U e p e n a a n i i e s a ï u i u u - i l 'orateur répond que la commission a elle-
n » « a / L l r ^ w l d ' u n e r é s o l u t i o n a u e doi-» ! Trlimc supprimé de son rapport primitif la 
vent prendre èimn TCS*T%IUS*-I ¥àft^rr*r7--ppenr'Toi %^arrt*-c6 ï̂sûta r̂o^^G l̂è•. if'ny i ran 
n o u s l e s c o n j u r o n s , q u a n d s i l s d ë l i b è - | pas lieu de revenir sur elle. Toutefois, si l'on 
u u u o K o v u u j u .%> . » i j v tient, l 'orateur ne demande pas mieux que 
rent dans 1 Assemblée, de songer à la J • • - . 
nation qui veut la tranquillité, parce 
qu'elle est la condition indispensable 
de la production et du fécond emploi de 
toutes les ressources nationales. 

ALEXANDRE WATTEAU. 

P. S. — Cet article était écrit quand 
une dépêche nous a appris que l ' amen
dement Wallon a été adopté par 353 voix 
contre 352 . 

Cette dépêche ne change rien à nos 
appréciations. 

Voici le télégramme que nous a e n 
voyé ce matin l 'Agence-Havas : 

Paris, 30 janvier, 9 h. 40, s. 
L'Assemblée adopte, par 353 voix 

contre 352, l 'amendement Wallon. 
Tous les groupes de la gauche ont 

voté cet amendement, parce qu'il con
tient les mots : « Pre'sident de la Héjni-
blique. » 

Ils considèrent conséquemment son 
adoption comme ayant un sens républi
cain. 

Une partie du centre droit vote aussi 
l 'amendement. 

y l i e n t , i U I U K U I ..~ „> r 

d'inscrire dans son amendement une disposi
tion spéciale portant qu'il ne sera pas derotré 
à la loi du 20 novembre 187:'., qui a conféré 
pour 7 ans les pouvoirs présidentiels au ma
réchal. Si le président de l'Assemblée y con
sent, l 'orateur remaniera son amendement 
dans ce sens. 

La PRÉSIDENT. — La loi a n 20 novembre 
ne peut être remise en question. Un amende- i 
ment inconstitutionnel ne saurait donc être I 
soumis à la discussion. (Mouvements divers.) j 

M. W A L L O N . — Mon amendement a pour 
objet de compléter les effets de la loi du 20 I 
novembre en organisant sur une base sérieuse | 
et durable les pouvoirs que cette loi a conférés ; 
ù un loyal soldat. (Mouvements Le pays est j 
las du "provisoire, et si les conservateurs ne ] 
se résignent pas à y mettre un terme, ils encoure 
ront une grave responsabilité. Dans tous les 
cas, le maintien du pouvoir ne peut conduire 
à l 'expiration du septennat qu'à l'une ou l 'au-

K tre de ces alternatives i la République faite 
j sans les conservateurs ou contre les conserva-
| teurs. Il y a lieu, d'ailleurs, de parer à un au-
: tre danger, celui d'une restauration impériale. 
| Le retour de l'empire serait un désastre pour 
I le pays. 

Gai', en dépit de cette fameuse parole : 
| « l 'Empire c'est la paix » la vérité est que 

l 'Empire serait la guerre. 
M. GALLONI. — La guerre aux républicains ! 

! 'applaudissements ironiques à gauche. ' 
M. WALLON. Oui, l 'Empire serait la guerre. 

! Le premier empire a conduit le pays aux 
j traités de 1815. Le deuxième empire a aggravé 

™JPJeup-
sieme empire H > v , . . ~ _ _ _ ._ 
France. La Monarchie n'est pas . . . 
elle l'avait été, pourquoi M. de Carayon-La-
tour n'a-t-il pas naguère saisi l'occasion qui 
lui était offerte de la proposer au vote de l'As
semblée T Reste donc la solution républicaine. 
Mon amendement ne proclame pas la Répu
blique, mais il tend à constituer le gouverne
ment existant, qui est celui de la République. 
« Si ce gouvernement n'est pas celui qui con
vient à Ta France et qui répond à ses prédi
lections, eh bien ! le meilleur moyen d'en 
avoir justice, c'est de la faire (applaudisse
ments ironiques à droite.y » 

« Ce que je demande, c'est que l'essai loyal 
de la République soit fait et que la République 
soit responsable de ce qui se fait. II y va de 
l'intérêt et de la prospérité du pays. » 

Ea résumé, ma conclusion est qu'il faut sor
tir du provisoire: si vous pensez pouvoir faire 
la monarchie, proposez-la. 

Si vous ne le pouvez pas, vous n'avez pas 
le droit de laisser se prolonger une situation 
fâcheuse à tous égards. En recommandant 
mon amendement à l'approbation de l'Assem
blée, permettez-moi de faire aj pel en particu
lier au patriotisme des hommes modérés de 
tous les partis dont le Maréchal-Président de 
la République réclamait nagnère le concours. 
(Applaudissements sur plusieurs bancs.) 

M. DBSJABDINS, comme député et au nom 
d'un certain nombre de ses amis, vient propo
ser de commencer en ces termes l'article addi
tionnel proposé par M. Wallon : « A l'expira
tion des pouvoirs conlérés au maréchal de 
Mac-Mahon par la loi du 20 novembre et s'il 
n'est pas procédé à la révision des lois consti
tutionnelles conformément aux articles ci-
dessus... » le reste commeau projet de M. W a l 
lon. 

Cette rédaction, poursuit l'orateur, respecte 
les convictions de chacun et ne préjuge en 
rien l'avenir. M. Wallon a avoué que toutes 
les parties de sa proposition étaient solidaires 
entr'elles et qu'il regrettait d'être obligé de 
séparer des autres articles celui qui traite de 
la révision des pouvoirs. Eli bien, là, je lui 
donne par ma rédaction le moyen de faire 
taire ses scrupules, en même temps que je 
donne à mes honorables collègues le moyen 
de tenir les engagements qu'ils ont pris envers 
le maréchal de Mac-Mahon lorsqu'on a voté la 
loi du 20 novembre. 

M. RAOUL DCVAL, au nom de la politique au 
grand jour, demande que la vérité sorte des 
'souterrains parlementaires. (Mouvement.) Cela 
posé, l'orateur ne découvre dans l 'amende
ment Wallon (lue la reproduction de l 'amen
dement I^aboulave, condamné hier par l 'As
semblée. (Juant a la disposition proposée par 
M. Desjardins, elle ne semble destinée qu'à 
mettre la France en interdit pour un temps 
indéterminé. 

Or, que veut la loi du 20 novembre? Elle 
veut que. sous les auspices de la trêve des 
ronces particulières pour reprendre sa i.-neri4 
d'action en 1880. Les deux amendements c i -
dessus ne tendent donc qu'à fausser l'esprit 
de la loi du 20 noperabre, en organisant un 
provisoire qui ne serait ni la monarchie ni la 
république. L'orateur se prononce énergique-
ment contre cette solution.Il conteste d'ailleurs 
à l'Assemblée des mandataires du pays le droit 
de fonder un gouvernement quelconque. Ce 
droit, dans la pensée de l'orateur, n'appartient 
qu'au pays lui-même, qui doit être laissé seul 
maître de régler définitivement ses propres 
destinées. L'orateur rappelle à ce propos plu
sieurs déclarations antérieures de M. Gam-
betta niant formellement le pouvoir consti
tuant de l'Assemblée. Pour toutes ces raisons 
l'orateur conclut au rejet des deux amende
ments Wallon et Desjardins. 

M. CHBSNBLONG ne peut accepter l'article 
additionnel proposé par M. Wallon, même 
avec la modification que M. Desjardins veut 
y apporter. M. Desjardins introduit dans le 

n'avait ja —ss-^-" 
propriété, ni la famille. . - _ . . _ ^ 
que la proclamation de la Répukl.., 
rait le triomphe de l'esprit révolutionnaire, et 
l'esprit révolutionnaire voudrait chasser 
Dieu de nos écoles, rompre tous les liens de la 
famille, détruire toutes les bases sur lesquelle 
repose la société. Je supplie donc l'Assemblée 
de repousser les deux amendements qui lui . 
sont présentés. Plus elle entrera dans la voie 
des principes de l'esprit révolutionnaire, moins 
elle donnera au pays la sécurité et la stabilité 
dont il a besoin. Applaudissements chaleureux 
à l 'extrême droite; ironiques, sur tous les bancs 
de la snuché-. 

L'oimeur, en descendant de la tr ibune, est 
vivement félicité par ses collègues de la réu
nion des Réservoirs. 

M. Ci.ipiBR entreprend de démontrer au 
parti conservateur que l 'amendement de M. 
Wallon, complété par celui de M. Desjardins, 
est conforme à l'intérêt bien entendu 'de la 
cause conservatrice, en même temps qu'au 
but de pacification que l'Assemblée poursuit 
depuis ti ois ans. 11 ne s'agit pas aujourd'hui de 
demeurer obstinément sur le terrain théorique : 
il convient de faire de la politique positive.' A 
cette fin, il faut, de toute nécessite renforcer 
le pouvoir existant. Vainement les partisans 
de la Monarchie objecteront-ils que les amen
dements Wallon et Desjardins conduisent à la 
République. 

L'orateur ne s'effraie pas de cette solution. 
En effet, à ses .yeux, la Monarchie n'est pas 

un principe : elle est une forme de gouverne
ment. A ce titre, si la Monarchie n'est pas 
possible, si elle ne répond ni à notre état so
cial ni aux aspirations du pays, est-ce une 
raison pour repousser toute transaction com
mandée par les circonstances. 

L'orateur ne le pense pas. D'ailleurs, le gou
vernement qu'il s'agit d'établir offrira au 
parti conservateur des garanties suffisantes, en-
tr'autresle droit de dissolution conféré au chef 
de l'Etat et l'institution d'un Sénat destiné à 
servir de contre-poids à la Chambre élective. 
Ne vaut-il p i s mieux se rallier à cette combi
naison que de placer, par un vote négatif, 

i l 'Assemblée en face de la périlleuse éventua-
y lité de la dissolution? et le pays en face d 'un 

redoutable inconnu? (Applaudissements sur 
plusieurs bancs.) 

M. DE VENTAVON, rapporteur. Ls projet de 
M. Wallon introduit un article additionnel 
dans le projet de la commission. Cet article 
additionnel indique la procédure à s livre 
lorsqu'il s'agira de réélire le chef du pouvoir 
exécutif. I^e président serait rééligible. l i a i 
le président nommerait les sénateurs qui , à 
leur tour, renommeraient le'président. 

La pensée du projet de la commission était, 
au contraire, de réserver la possibilité de con-
Cé régime'convertMent "f «. ls rAmm» ariuel «• 

projet de Wallon la possibilité d'une révision. 
C'est là la seule modification qu'il y apporte. 
Elle ne suffit pas pour enlever au projet de 
M. Wallon son caractère républicain. Le télé
graphe a annoncé hier au pays que la Répu
blique était repoussée; il ne faut pas qu'il lui 
apprenne aujourd'hui que la République a été 
acceptée. (Mouvement'. 

Pour mon compte, déclare l'orateur, je ne 
suis pas engagé a faire sortir la République 
de la loi du^O" novembre. Il faut la stabilité à 
la France. Est-ce la République qui peut lui 
assurer la stabilité? Tous les principes so
ciaux ont été chez nous tour à tour attaqués, 
tous les respects ont été déracinés. Pour que 
notre patrie puisne se relever dans la dignité 

ohanger s'il ne lui convenait pas. Notre projet 
n'engagerait nullement l'avenir-. On nous a 
reproché de ne pas donner à l a France un 
gouvernement définitif, de n'organiser ni la 
monarchie ni la république, de continuer le 
provisoire. Mais ne serait-ce pas consacrer ce 
provisoire que d'adopter la rédaction de M. 
Desjardins ? Pour ces motifs, je demande 
donc de renvoyer au moment de la discussion 
de l'article 4 l'examen des deux amendements 
proposés. 

M. WALLON n'accède pas à la demande de 
renvoi formulée par le rapporteur et cela par 
ce motif qu'il convient, pour mettre le projet 
sur ses pieds, de grouper ensemble toutes les 
dispositions qui intéressent lepouvoir exécutif. 
L'amendement de M. Wallon diffère d'ailleurs 
de l 'œuvre de la commission en ce point qu'il 
tend à organiser en thèse générale un pouvoir 
constitutionnel, tandis que la commission ne 
s'est préoccupée que d organiser le pouvoir 
personnel d'un homme. Or, la tache qui avait 
été confiée à la commission était plus.étendue. 
• Dénégation à droite.! 

Cela posé, il faut que l'Assemblée décide si 
elle a voulu faire une loi générale ou simple
ment une loi d'intérêt personnel. (Mouvements 
d ivers . 

M. Bérengcr monte à la tr ibune, 
l^a clôture ! 
M. BBRBNQBR prend la parole contre la 

clôture. L'orateur voudrait demander une 
explication aux signataires de l 'amendement 
Desjardins. Hier, à la suite du rejet de l 'amen
dement Laboulaye, les membres du parti r é 
publicain avaient le droit de dire à ceux qui 
avaient vote contre cet amendement : 
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G. DELALANDELLE. 

X X I I I . LES SIAMOIS DE MORLAIX. 

ESQI'ISSE DE DIX ANS. 

(Suite.) 

Ils passèrent leurs fracs de grande 
tenue , se firent annoncer chez leur ca 
pitaine, et lui exposèrent les motifs fra
ternels de leur refus : 

— Braves et nobles cœurs ! s'écria 
le capitaine de frégate Monlreuil , en 
leur serrant les mains à tous deux en 
même temps, je ne ferai donc pas ma 
demande. I.a marine de l 'Etat y perd 
deux officiers que je regrette pour elle; 
mais la marine du commerce vous aura, 
et la France vous garde dans la grande 
Camille de ses gens de mer. L'amiral , 
votre protecteur, sera instruit de votre 
détermination, qui, j ' en suis sûr , le 
touchera profondément. 

Montreuil disait vrai . M. Longr inde 

Guornévez qui , cette année-là, fu tnom-
mé vice-amiral , parla, non sans émo
tion, en plein conseil d 'amirauté, de 
l 'amatelottage modèle de ses deux j e u 
nes compatriotes,— qui , une fois dans 
la marine du commerce, purent aisé
ment , selon leur dessein, ne jamais 
embarquer l 'un sans l 'autre . 

Alternativement, l 'un fut l ieutenant; 
l 'autre second, l 'un second , l 'autre 
l ieutenant; leur rang respectif impor
tait peu. Toujours prêts à se céder m u 
tuellement la position supérieure, ils se 
déchargeaient à l 'envi des plus péni
bles corvées. 

Ils n 'avaient qu 'une bourse ménagée 
par Binigan avec une discrétion parci
monieuse qui eût été désolante si j a 
mais il eût refusé un cadeau deDivoal ; 
m a i s , quand Divoal avait commandé 
pour lui un chapeau, u n paletot ou une 
douzaine de chemises, Binigan avait 
coutume de répondre avec rondeur : 

— Tiens! c' était une i d é e ! — Tu as , 
ma foi, bien raison! Ça me manquait , 
merci! 

Du reste , les habi tudes d'économie 
de Binigan étaient justifiées par l ' em
ploi de sa solde dont il prélevait re l i 
gieusement la moitié en faveur de ses 
vieux parents ; et en revanche, Divoal, 
dont le seigneur suzerain de l'hôtel de 
Normandie doublaitles appointements, 

avait bien le droit d 'être u n peu p r o 
digue. 

Sur la place de Nantes où ils étaient 
surnommés les Siamois de Morlaix, 
personne n'ignorait que , dans son e n 
fance, Divoal avait sauvé la vie à Bini- j 
gan, — Binigan l 'avait tant de fois ' 
conté! — ni que plus tard il avait dû 
la liberté à Binigan. — Divoal l 'avait 
tant redi t ! . . . tant redit , qu' i l avait fini 
par le croire ou à peu près . 

Aimable confusion, charmante et 
fraternelle erreur devenue légendaire, 
et qui a longtemps embarrassé l 'auteur 
de ce récit. 

La magnifique conduite de Divoal et 
Binigan lors du terrible ouragan de 
Saint-Nazaire leur valut en même 
temps la médaille de sauvetage. L 'un 
d'eux sauva dix hommes , l 'autre n 'en 
sauva-que cinq; jamais on ne put sa 
voir au juste lequel avait fait double 
besogne. Chacun ayant affirmé que 
son matelot avait deux fois mieux fait 
que lui -même, au café de la Girafe-
Enrhumée . l 'on dit à ce sujet : 

— Ils sont braves à ravir , mais pour 
l 'un 10 est la moitié de S, et pour l 'au
tre 5 vaut 10 . 

— Non! reparti t u n de leurs admi 
ra teurs , seulement, pour eux , en fait 
de sauvetages, il y à 15 à la douzaine. 

Leur jeune compatriote et ami, F é 

lix Brossier, ajouta simplement : 
— Comment voulez-vous qu'on fas

se part à chacun, puisqu 'entre eux ils 
ne comptent pas? 

Les deux inséparables aimaient à 
être pris l 'un pour l 'autre; mais c'était 
assez mal commode. 

Binigan grand et maigre, Divoal 
trapu et assez replet, car, prospérité ' 
aidant, sa vigoureuse constitution avait 
complètement repris le dessus . A seize 
ou dix-sept ans , sa croissance s 'arrêta, 
mais il acquit en force ce qu'il ne ga 
gna pas en taille, et sans être précisé
ment petit, il resta au-dessous de la 
moyenne ordinaire. Binigan, non 
moins solide, grandit jusqu 'à sa majo
rité. Il était osseux, anguleux, u n peu 
voûté, avec le teint mat , "et ne passa 
jamais pour joli garçon. Divoal, au 
contraire, avait une figure t rès agréa
ble, de. beaux yeux , un sourire a t 
t rayant , et , quoique fort b run , comme 

' on le sait, le teint animé d 'une colo
ration parfaitement nuancée. 

Au moral , les dissemblances ne 
laissaient pas aussi que d'être t r è s -
sensibles. Si leurs sentiments géné 
reux étaient les mêmes , s'ils s 'éga
laient en amitié, en dévouement, en 
noblesse de cœur, leurs tournures 
d'esprit différaient beaucoup. 

Binigan, jadis taquin, s 'étant appl i 

qué à devenir patient et doux, s 'était 
rendu presque flegmatique ; il riai 
peu, mais riait-i l , c'était aux éclats, 
b ruyamment , longuement, à per te 
d'haleine. Les ar ts , la l i t térature, la 
musique, n'existaient pas pour lui ; 
mais les études positives lui plaisaient 
fort. Tout ce qui se rattachait au com
merce et à la marine le captivait. H 
aimait la pêche, et préférait la méca
nique. Des premiers dans la marine 
marchande, il s'ocoupa de machines à 
vapeur et suivit, avec une sorte de 
passion, les progrès que, d 'année en 
année, firent les moteurs^ internes. 
Enfin, quoiqu'il ne parût point devoir 
jamais en avoir que faire, il se t int 

, toujours au courant de ce qui ava i t rap-
j port avec l 'artillerie. — C'était le s ia

mois canonnier. 

Victor Divoal était vif, s 'emportait 
aisément, avait l 'esprit mobile, gai, 

• entraînant ; il souriait sans ceâse, et 
j riait d 'un rire fin, mais bien contenu. 

Les arts lui plaisaient sous toutes leurs 
formes. Sa conversation variée avait 
un agrément fort apprécié de tous ses 
camarades. Comme marin, il valait 
son ami ; mais il se borna aux con
naissances techniques indispensables. 
C'était le siamois let tré. 

. — A la bonne heure ! . . . C'est égal ! 
| ai jamais je mets le grappin sur mon 

scélérat de Zurban, il n ' a qu 'à bien se-
tenir ! 

Ici Binigan éclatait de son rire aussi 
rare que b ruyan t . 

— Sans-Rancune se venger, je l 'en 
défie bien ! 

— Ris, mon vieux, ne te gêne pas . 
Celui qui ne rira point sera Zurban ; 
j ' e n réponds ! 

Depuis des années Divoal ana théma-
t isa i t le bandit , le négrier, le pirate , le 
traître qui l 'avait vendu. Pas u n cama
rade qui ne lui eût entendu proférer des 
menaces contre Zurban. Pas un m a t e 
lot qui ne sût que dans sa bouche le 
nom de Zurban était la pire des injures. 
Oh ! c'était devenu habi tude, une m a 
nie; elle dégénéra en formule : 

— Aussi vrai que si jamais je ren
contre Zurban . . . 

— Gare à toi, coquin, ou je te traite 
comme un Zurban ! 

S'agissait-il d 'un misérable, il m é r i 
tait le bagne comme Zurban. — S'a
gissait-il d 'un trompeur : — Il mem 
comme ce drôle de Zurban, qui fera 
bien de ne jamais tomber sous ma 
coupe. 

Aux noms de Rita ou de Nièvé, B i 
nigan prêtait complaisamment l'oreille; 
à celui do Zurban, i l ne riait plus que 
par exception, tant son cher matelot 
en abusait . 


